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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Point 153 de l’ordre du jour : Aspects administratifs 
et budgétaires du financement des opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies (suite) 
 

 a) Financement des opérations de maintien 
de la paix des Nations Unies (suite) 

 

  Réforme des procédures régissant le calcul 
des montants à rembourser aux États Membres 
au titre du matériel des contingents (A/55/815, 
A/55/887 et A/C.5/55/39) 

 

1. M. Pedersen (Président du Groupe de travail du 
suivi de la phase V sur la réforme des procédures de 
calcul des montants à rembourser aux États Membres 
au titre du matériel appartenant à leurs contingents), 
présentant le rapport du Groupe de travail du suivi de 
la phase V (A/C.5/55/39), dit que, comme ceux qui 
l’ont précédé, le Groupe de travail se composait 
d’experts des États Membres et du Secrétariat, qui ont 
travaillé en équipe. Les experts comprenaient à la fois 
des militaires et des civils spécialisés dans les domai-
nes du matériel, des finances et des services de soutien 
sanitaire. Le Groupe de travail avait trois objectifs 
principaux : créer un modèle générique pour la mise à 
jour des taux de remboursement et, ultérieurement, 
mettre à jour les taux approuvés par l’Assemblée géné-
rale au début de 1996; examiner et mettre à jour les 
normes existantes et rechercher de nouveaux domaines 
se prêtant à l’application de normes; et examiner la 
méthode qui sert actuellement à calculer les taux stan-
dard applicables au remboursement des dépenses rela-
tives aux contingents, notamment rechercher les 
moyens de produire des données à jour et plus repré-
sentatives. 

2. Le Groupe de travail a recommandé que les taux 
de remboursement soient revus tous les trois ans en 
fonction des prix pratiqués à l’échelon national et 
d’indices d’évolution des coûts communiqués par les 
États Membres. Étant donné les différences substantiel-
les que présentent les données ainsi obtenues, le 
Groupe de travail s’est demandé s’il convenait de se 
limiter à calculer une moyenne ou s’il y avait lieu 
d’exclure certaines données. En fin de compte, il a été 
convenu d’utiliser à l’appui de la prise de décisions un 
modèle statistique comprenant la totalité des données 
reçues et utilisant l’écart type comme outil statistique. 
Facteur particulièrement important, le modèle est géné-
rique et pourra donc être utilisé pour réexaminer ulté-

rieurement les taux. Compte tenu des données qui lui 
ont été présentées, le Groupe de travail a recommandé 
des ajustements aux taux par catégorie applicables au 
matériel majeur et au soutien logistique autonome al-
lant de 0,03 à 20,27 %. L’impact de ces taux révisés sur 
le budget de maintien de la paix des Nations Unies au 
titre du matériel majeur et du soutien logistique auto-
nome est estimé respectivement à 7,42 et 7,53 %. 

3. Ayant examiné les normes en vigueur, le Groupe 
de travail a recommandé divers ajustements mineurs 
portant sur la définition des catégories et 
l’établissement d’un certain nombre de nouvelles caté-
gories types; il a recommandé également que soient 
précisées les modalités de remboursement des domma-
ges causés à du matériel majeur utilisé par un pays 
mais appartenant à un autre et la politique de rembour-
sement des dépenses de transport par voie terrestre. Il a 
en outre achevé l’examen des principes relatifs aux 
services de soutien sanitaire. Toutefois, le principal 
résultat obtenu est l’établissement de normes et de taux 
pour le remboursement des dépenses de peinture en 
début et en fin de mission, ce qui éliminera un fardeau 
administratif tant pour le Secrétariat que pour les États 
qui fournissent des contingents. 

4. Le Groupe de travail a été chargé moins d’un 
mois avant la date de sa réunion d’examiner la question 
des dépenses afférentes aux contingents. Il n’a pas été 
en mesure de parvenir à un consensus sur une recom-
mandation, mais a présenté un certain nombre 
d’options que la Commission pourra examiner. La 
question étant de caractère politique, des spécialistes 
ne sauraient la résoudre à moins de recevoir un com-
plément de directives. 

5. M. Sheehan (Sous-Secrétaire général à la logisti-
que, à la gestion et à l’action antimines) présente le 
rapport du Secrétaire général sur la réforme des procé-
dures régissant le calcul des montants à rembourser 
aux États Membres au titre du matériel des contingents 
(A/55/815). L’excellent travail accompli par le Groupe 
de travail du suivi de la phase V est très précieux pour 
permettre d’élaborer un système simple, transparent et 
équitable de remboursement, ce qui est indispensable 
pour permettre le déploiement de personnel de main-
tien de la paix capable d’assurer la vaste gamme des 
opérations complexes prescrites par l’Organisation des 
Nations Unies. 

6. M. Sheehan rappelle qu’en 1994 l’Assemblée a 
établi le plan d’un projet tendant à normaliser le maté-
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riel dont le remboursement serait autorisé et à définir 
des taux appropriés de remboursement. En 1998, le 
Groupe de travail de la phase IV a examiné un certain 
nombre de questions liées aux nouvelles procédures, 
sans pour autant parvenir à un accord en ce qui 
concerne les normes applicables au matériel majeur, les 
catégories relatives au soutien logistique autonome et 
les niveaux de soutien sanitaire. En janvier 2000, le 
Groupe de travail de la phase V a proposé, pour la mise 
à jour des taux applicables au matériel majeur, une mé-
thode fondée sur l’indexation des taux existants pour le 
matériel appartenant aux contingents. Le mécanisme 
proposé pour l’examen des taux applicables au soutien 
logistique autonome tenait compte de l’inflation, des 
fluctuations monétaires et d’autres facteurs économi-
ques. Cependant, il n’a pas été fixé de nouveaux taux, 
faute de données suffisantes des États fournisseurs de 
contingents. 

7. Le Groupe de travail du suivi de la phase V s’est 
réuni en janvier 2001 pour analyser plus avant la mé-
thode utilisée, procéder pour la première fois depuis 
1996 à l’examen des taux en vigueur, et étudier des 
questions liées au soutien sanitaire, eu égard aux pré-
occupations exprimées par le Comité spécial des opéra-
tions de maintien de la paix en ce qui concerne la défi-
nition des zones à haut risque, les frais de vaccination 
en début de déploiement et les coûts des traitements 
nécessaires après le rapatriement du personnel. La 
question du remboursement dans quatre domaines prin-
cipaux a été examinée : matériel majeur, soutien logis-
tique autonome, services sanitaires et dépenses relati-
ves aux contingents. Étant donné les importantes diffé-
rences constatées dans les données communiquées par 
les États Membres pour le coût des divers types de ma-
tériel, le Groupe de travail a recommandé de revoir la 
méthode élaborée par le Groupe de travail de la phase 
V en vue d’appliquer l’outil statistique de l’écart type. 
Se fondant sur cette méthode, il a recommandé un relè-
vement des taux de remboursement et a décidé que la 
même formule devrait être utilisée pour revoir les taux 
applicables au soutien logistique autonome. 

8. L’adoption d’une conception modulaire du rem-
boursement des installations médicales, qui résout le 
problème de la définition du matériel médical 
« majeur » et « mineur », a été recommandée à 
l’Assemblée générale. Cette conception simplifiera les 
procédures de vérification et de remboursement et faci-
litera la planification des missions de maintien de la 
paix. Diverses opinions ont été exprimées au sujet de la 

politique concernant les frais de vaccination et 
d’examens médicaux. Le Secrétariat estime que s’il est 
décidé de rembourser ces dépenses, cela aura des inci-
dences financières substantielles sur les budgets du 
maintien de la paix, étant donné notamment que les 
contingents opèrent une rotation régulière tous les six 
mois. Actuellement, les vaccinations effectuées selon 
les conseils de l’ONU relèvent de la responsabilité des 
pays. Pour des raisons humanitaires, le Groupe de tra-
vail a recommandé que soit accepté le principe de la 
fourniture d’un soutien médical de niveau I en cas 
d’urgence à tous les membres d’une mission des Na-
tions Unies. 

9. S’agissant des dépenses afférentes aux contin-
gents, le Groupe de travail a proposé à l’issue d’un 
débat nourri que l’Assemblée générale examine deux 
options, qui sont présentées aux paragraphes 86 à 93 de 
son rapport (A/C.5/55/39). Le Secrétariat attend avec 
intérêt les directives appropriées de l’Assemblée sur ce 
point et sur les autres questions abordées dans le rap-
port du Groupe de travail. 

10. Le Président rappelle que le rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgé-
taires concernant les deux rapports qui ont fait l’objet 
des exposés précédents (A/55/887) a déjà été présenté 
par le Président du Comité. 

11. M. Schori (Suède), parlant au nom de l’Union 
européenne et des États associés de Chypre, Hongrie, 
Lettonie, Lituanie, Malte, République tchèque, Rou-
manie, Slovaquie, Slovénie et Turquie, fait observer 
que les taux de remboursement doivent être fixés à un 
niveau qui soit équitable pour tous les pays fournissant 
des contingents et pour l’ensemble des membres de 
l’Organisation. Partant, ces taux doivent être conçus de 
manière rationnelle et transparente et refléter avec pré-
cision les dépenses encourues par les pays qui fournis-
sent des contingents. Étant donné qu’il importe que le 
personnel de maintien de la paix soit pleinement capa-
ble de fournir les services requis, des ressources de-
vraient être prévues pour les visites médicales préala-
bles et postérieures au déploiement. Il conviendrait 
d’envisager également d’autres moyens d’assurer le 
bon déroulement des opérations de maintien de la paix. 

12. L’intervenant est préoccupé de constater que 
l’Assemblée générale n’a pas encore donné de directi-
ves précises sur la base méthodologique à appliquer au 
remboursement des dépenses relatives aux contingents 
et que les taux en vigueur ont été calculés exclusive-
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ment sur un base ad hoc. Il appuie donc la suggestion 
du Comité consultatif selon laquelle un examen global 
de la méthode de remboursement devrait être effectué 
et un groupe de personnes qualifiées être chargé de 
procéder à une étude approfondie de la question. Avant 
d’envisager une modification quelconque des taux ac-
tuels, il importe de parvenir à un accord général sur la 
méthode à appliquer, conformément à la résolution 
55/229 de l’Assemblée générale. Cette méthode devrait 
tenir compte de cinq considérations fondamentales : le 
maintien de la paix exige que les États Membres met-
tent à disposition des contingents bien formés et bien 
équipés; le taux de remboursement doit couvrir les dé-
penses additionnelles nécessaires qu’encourent les pays 
qui fournissent des contingents; le taux standard doit 
être fondé sur des données d’enquête représentant les 
dépenses encourues par 60 % au moins des pays ayant 
fourni des contingents au cours des trois années précé-
dentes; le taux doit refléter équitablement les diverses 
dépenses additionnelles effectives des pays qui four-
nissent des contingents, notamment toutes formes 
d’indemnités et de frais médicaux; les remboursements 
doivent être sujets à la fourniture confirmée de services 
spécifiques par du personnel convenablement formé et 
préparé. 

13. L’Union européenne apprécie le travail approfon-
di qu’a effectué le Groupe de travail du suivi de la 
phase V, et elle fait siennes les recommandations 
contenues au paragraphe 6 du rapport du Comité 
consultatif (A/55/887). Les normes énoncées dans le 
Manuel du matériel appartenant aux contingents doi-
vent être appliquées systématiquement. Il conviendrait 
d’entreprendre un examen des aspects pratiques des 
accords de location sans services, qui porterait notam-
ment sur l’efficacité des procédures utilisées pour dé-
terminer la capacité des pays fournissant des contin-
gents de satisfaire aux obligations de la location sans 
services et du soutien logistique autonome, la nécessité 
d’assurer l’efficacité des opérations de maintien de la 
paix et la nécessité de minimiser les retards dans le 
traitement des remboursements. 

14. M. Jara (Chili), parlant au nom du Groupe de 
Rio, dit que les pays membres du Groupe de Rio ont 
participé activement à la réunion du Groupe de travail 
du suivi de la phase V, qui s’est tenue en janvier 2001. 
Ils se félicitent que le Groupe de travail soit parvenu à 
un consensus sur des taux de remboursement révisés 
pour le matériel majeur, le soutien logistique autonome 
et les travaux de peinture successifs des matériels ma-

jeurs, ainsi que sur de nouveaux taux pour les services 
médicaux. Ils regrettent toutefois qu’un consensus ne 
soit pas intervenu sur la méthode à appliquer pour cal-
culer les taux standard applicables au remboursement 
des États qui fournissent des contingents, comme 
l’avait demandé l’Assemblée générale dans sa résolu-
tion 55/229. Ils appuient en conséquence la recomman-
dation du Comité consultatif selon laquelle un groupe 
d’experts devrait étudier la méthodologie à appliquer et 
les éléments à prendre en considération pour calculer 
ces taux de remboursement. Ils conviennent également 
dans, dans l’intervalle, les taux devraient être relevés 
dans le cadre d’un arrangement ad hoc. 

15. L’intervenant se félicite que le Groupe de travail 
ait effectué une analyse judicieuse des problèmes liés à 
l’examen des principes relatifs aux frais de vaccination 
et de visite médicale de début et de fin de déploiement, 
mais il regrette qu’il n’ait pas formulé de recommanda-
tions sur la question. Il faut aller de l’avant dans la 
formulation d’une politique appropriée correspondant 
aux aspirations des pays qui fournissent des contin-
gents en prévoyant le remboursement par l’ONU des 
frais de vaccination et de visite médicale précités. 

16. Le Groupe de Rio partage l’avis du Secrétaire 
général selon lequel il est indispensable de disposer 
d’un système simple, transparent et équitable de rem-
boursement si l’on veut que les opérations de maintien 
de la paix soient menées au mieux. Ce sont les pays en 
développement qui sont les principaux fournisseurs de 
contingents pour ces opérations, et les retards de rem-
boursement créent pour eux un lourd fardeau financier 
qui, si rien n’est fait pour l’alléger, risque d’affecter 
leur participation future à ces activités. Le Groupe de 
Rio espère que l’Organisation utilisera une part appré-
ciable des arriérés versés par les États-Unis 
d’Amérique pour s’acquitter de sa dette envers les pays 
fournissant des contingents, dette qui dans certains cas 
remonte à des opérations liquidées plusieurs années 
auparavant. 

17. M. Paolillo (Uruguay) dit que s délégation sous-
crit pleinement à la déclaration faite au nom du Groupe 
de Rio. L’Uruguay a prouvé son attachement aux acti-
vités de maintien de la paix des Nations Unies en en-
voyant au total plus de 10 000 agents à 20 opérations 
organisées à partir de 1952. Depuis un certain temps 
déjà, l’Uruguay est le pays qui fournit le plus grand 
nombre d’agents de maintien de la paix par rapport à sa 
population. Actuellement, il participe à 10 opérations 
des Nations Unies. 
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18. Malheureusement, le fardeau financier qui résulte 
du retard avec lequel l’Organisation effectue les rem-
boursements met en doute la participation future de 
l’Uruguay et d’autres pays en développement, qui 
contribuent plus des trois quarts des contingents de 
maintien de la paix. L’Uruguay est particulièrement 
préoccupé en ce qui concerne le remboursement de sa 
participation à l’opération de maintien de la paix au 
Cambodge, opération qui a été liquidée plusieurs an-
nées auparavant. L’intervenant souhaiterait savoir 
quelle procédure sera adoptée pour le remboursement 
des dettes de l’Organisation en pareil cas, puisque les 
comptes de l’opération sont clos. Si ce problème n’est 
pas résolu, l’Uruguay devra en conclure que son enga-
gement en faveur du maintien de la paix ne trouve pas 
la contrepartie voulue de la part de l’Organisation. Il 
serait regrettable que de tels retards obligent les pays 
en développement à cesser de participer aux opérations 
de maintien de la paix. 

19. L’Uruguay appuie les recommandations du 
Groupe de travail du suivi de la phase V, en particulier 
en ce qui concerne la nécessité d’ajuster vers le haut 
les taux de remboursement, qui n’ont pas été modifiés 
depuis 10 ans. Cette situation peu commune a affecté 
plus particulièrement les pays en développement et 
s’est traduite par un accroissement disproportionné du 
coefficient d’absorption des coûts, qui est passé de 
32,8 % à près de 54 %. L’Uruguay appuie sans réserve 
la recommandation du Comité consultatif selon la-
quelle les taux de remboursement devraient faire 
l’objet d’une augmentation provisoire de 4 à 6 % en 
attendant le résultat d’un examen global de la méthode 
de remboursement. 

20. Le Gouvernement uruguayen porte un intérêt par-
ticulier à la question des services sanitaires. Il est pré-
occupant que, malgré l’analyse pertinente qui figure 
aux paragraphes 107 à 113 du rapport du Groupe de 
travail du suivi de la phase V (A/C.5/55/39), aucune 
des recommandations finales ne fasse mention de 
l’examen de la politique relative aux frais de vaccina-
tion et aux visites médicales avant le déploiement et en 
fin de déploiement. L’Uruguay est en faveur de la dé-
termination d’un taux applicable aux frais de vaccina-
tion. Ce fardeau supplémentaire qui est imposé aux 
pays fournisseurs de contingents est souvent alourdi 
par des conditions sanitaires difficiles qui requièrent un 
traitement avant et parfois après le déploiement des 
contingents. Lorsque les contingents sont exposés à des 
maladies qui n’existent pas dans leur propre pays, 

l’obtention des traitements médicaux requis impose des 
charges supplémentaires. Ces dépenses additionnelles 
devraient aussi être prises en considération par 
l’Organisation. 

21. Mme Merchant (Norvège) souligne que sa délé-
gation accorde la plus haute priorité au renforcement 
de la capacité de l’Organisation en matière de maintien 
de la paix. Elle a conscience des dépenses que doivent 
supporter les États Membres qui fournissent des 
contingents pour les opérations de maintien de la paix 
et reconnaît qu’il est indispensable de disposer d’un 
système simple, transparent et équitable de rembour-
sement pour que ces opérations soient menées au 
mieux. Elle se félicite à cet égard du travail accompli 
par le Groupe de travail du suivi de la phase V et fait 
sienne la recommandation contenue au paragraphe 6 du 
rapport correspondant du Comité consultatif 
(A/55/887) selon laquelle l’Assemblée devrait approu-
ver les recommandations du Groupe de travail. 

22. Il importe de fixer des directives précises pour 
que les pays fournisseurs de contingents soient rem-
boursés dans des délais appropriés. Il faut aussi dispen-
ser la formation voulue tant au personnel militaire 
qu’aux civils dans la gestion du matériel des contin-
gents, afin d’assurer le respect de ces directives. En ce 
qui concerne la location de matériel appartenant aux 
contingents, l’option de la location sans services et 
l’option de soutien autonome devraient être utilisées 
plus fréquemment. 

23. Mme Merchant note avec inquiétude que les pays 
fournissant des contingents continuent de tarder à si-
gner des mémorandums d’accord avec l’ONU. Il im-
porte que toutes les parties concernées coopèrent avec 
l’ONU aux fins de réduire ces retards, qui risquent de 
nuire à l’efficacité des mesures visant à améliorer le 
fonctionnement des opérations de maintien de la paix. 

24. S’agissant des dépenses afférentes aux contin-
gents, l’intervenante note que l’Assemblée générale n’a 
pas encore donné de directives précises quant à la mé-
thode de calcul des taux de remboursement et que la 
question des situations donnant lieu à indemnisation 
n’est toujours pas réglée. La délégation norvégienne 
partage l’avis du Comité consultatif selon lequel un 
examen global devrait être effectué par un groupe de 
personnes qualifiées qui étudierait la méthode de calcul 
et les éléments sur lesquels elle se fonde. 

25. M. Chandra (Inde) se félicite des résultats obte-
nus par le Groupe de travail du suivi de la phase V en 
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ce qui concerne la validation des méthodes utilisées; la 
révision des taux de remboursement applicables aux 
matériels majeurs, au soutien logistique autonome et à 
certains cas particuliers; la révision des nouvelles caté-
gories de matériel majeur, la recommandation de taux 
génériques pour le remboursement des dépenses suc-
cessives de peinture du matériel majeur et l’examen de 
la question des services de soutien sanitaire. Il note 
avec satisfaction que le Secrétaire général a recom-
mandé que l’Assemblée générale approuve les recom-
mandations du Groupe sans observations ni réserves. 
Cependant, il ne saisit pas très bien le point de vue du 
Secrétariat sur le remboursement des frais de vaccina-
tion et des examens médicaux (A/55/815, annexe), 
étant donné que le chiffre final de 241 dollars par 
membre d’un contingent a été obtenu sur la base des 
données fournies par les États Membres et que la mé-
thode suivie, qui utilise un écart type de 25 %, ne dif-
fère pas de celle qui a été appliquée dans les autres 
domaines étudiés par le Groupe de travail. 

26. En ce qui concerne le rapport correspondant du 
Comité consultatif (A/55/887), M. Chandra convient 
qu’il importe de minimiser les retards qui interviennent 
dans la signature des mémorandums d’accord. Toute-
fois, ces retards sont tout aussi imputables au Secréta-
riat qu’aux pays fournisseurs de contingents. Le Comi-
té consultatif souligne au paragraphe 6 de son rapport 
qu’il est indispensable de disposer d’un système sim-
ple, transparent et équitable de remboursement. La dé-
légation indienne convient de la nécessité de la trans-
parence et de l’équité; toutefois, la simplicité du sys-
tème dépendra du nombre de cas particuliers et des 
besoins particuliers des diverses opérations. 

27. En ce qui concerne les dépenses relatives aux 
contingents, l’intervenant fait observer que le coeffi-
cient d’absorption est passé de 53,9 %, alors que le 
taux de remboursement au titre de l’habillement et du 
paquetage est demeuré inchangé à 65 dollars, ce qui est 
injuste et inéquitable car la majorité des États fournis-
seurs de contingents sont des pays en développement. 
Ces États ne s’opposent pas à l’application d’une mé-
thode standard pour le calcul des dépenses afférentes 
aux contingents et n’ont pas d’objection à l’emploi 
d’un outil statistique pour parvenir à un chiffre repré-
sentatif. Toutefois, les données qu’ils communiquent 
sont sacrées et doivent être traitées comme telles. Le 
Secrétariat devrait donc demander l’approbation de 
l’Assemblée générale avant d’adresser des questionnai-
res aux États Membres. M. Chandra engage la Com-

mission à examiner la proposition présentée par la dé-
légation danoise au cours du suivi de la phase V selon 
laquelle, en attendant un examen global de la méthode 
de remboursement des dépenses afférentes aux contin-
gents, les taux en vigueur devraient être relevés dans le 
cadre d’un arrangement ad hoc. Les besoins addition-
nels en résultant pourront être présentés de la manière 
recommandée par le Comité consultatif au paragraphe 
14 de son rapport. 

La séance est levée à 11 h 10. 

 


